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C’est un document 

RÉGLEMENTAIRE

Il traduit LE 

PROJET 

D’AMÉNAGEMENT 

GLOBAL de la 

commune

Il fixe les RÈGLES 

D’AMÉNAGEMENT 

ET D’UTILISATION 

DU SOL

Il détermine les 

DROITS À 

CONSTRUIRE

Le plu c’est quoi



Le 

DIAGNOSTIC 

TERRITORIAL

Le 

RÉGLEMENT
Les 

annexes

Le Projet 

d’Aménagement 

et de 

Développement 

Durable (PADD)

De quoi se compose t-il

Décrit L’ÉTAT

DES LIEUX de la

commune et

analyse son

évolution. Il

identifie les

ENJEUX et les

OPPORTUNITÉS

sur l’ensemble des

thématiques
(habitat, environnement,

économie, mobilité,

foncier…)

Détermine

L’ÉVOLUTION

du territoire et

les actions a

mettre en œuvre

pour un

développement

durable

Donne des

Prescriptions

sous forme

graphique et

écrite

auxquelles les

projets

devront se

conformer

Schématisent les

principes

d’aménagements

spécifiques sur

certains secteurs.

Elles donnent des

PRÉCISIONS

SUR DES

PROJETS. Elles

sont

FACULTATIVES.

Complètent 

les pièces du 

PLU. Elles 

indiquent les 

éléments à 

prendre en 

compte (ZAC, 

servitudes d’utilité 

publique, réseau 

d’eau…)

Les Orientations 

d’Aménagement et 

de Programmation 

(OAP)



RÉUNION 

PUBLIQUE
08/03/23

Consultation opposabilité

Elaboration du 

DIAGNOSTIC 

TERRITORIAL

Elaboration 

du PADD

TRADUCTION 

RÉGLEMENTAIRE 
(zonage, règlement, 

orientations 

d’aménagement et de 

programmation (OAP))

Mise en 

ARRÊT

du projet

Mise en forme 

pour 

APPROBATION 

du PLU

Où en sommes nous



Une concertation diversifiée

Une communication 

forte à destination du 

public

Une co-construction 

active avec les 

habitants

Une page web dédiée sur le site 

internet de la Ville donnant la 

possibilité de faire part de ses 

remarques

Des échanges 

constants avec les 

administrés

Mise à disposition du public 

d’un registre

Réception des administrés et 

acteurs éco. lors de 

permanences

Réponse aux courriers 

portant sur  l’évolution du 

document

Des articles dans la presse 

locale et dans les supports 

d’information municipaux

T1 2023 – Débat sur le PADD

Organisation d’une exposition 

sur la Révision du PLU

Les Conseils Citoyens

> 31/05/22 – Réunion plénière 

(explication de la démarche, 

présentation du diagnostic et 

remise d’un questionnaire)

> Oct 22 – Séminaire

> T4 22 – Retour et analyse des 

contributions de chaque conseil 

citoyen

Le Conseil de Développement

> 14/06/22

> 18/10/22

Les Professionnels de 

l’immobilier 

> 30/05/22 – Réunion de travail 

et d’échanges

A VENIR – Des ateliers 

thématiques

08 mars 2023

Organisation d’une 

Réunion Publique



Quels sont les 
enjeux 
territoriaux? 
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Evolution de la population

• Permettre une croissance démographique raisonnée

POUR LA démographie ? 

2032

+8,8% soit 4511 habitants 

soit 410 hab/an

Une croissance 

démographique 

forte depuis 1968 

55 516 habitants en 

2019

+0,84% par an soit 2714 
nouveaux habitants 

entre 2013 et 2019 

(543 hab/an)

2032

Objectif : Poursuivre 
la croissance 

démographique

+8564 habitants en 
2032 

soit 611 nouveaux 
habitants par an

1,03 % de 
croissance 

annuelle moyenne 
prévue



• Stabiliser la taille des ménages par l’attraction de nouveaux profils

Une taille des 

ménages qui se 

stabilise 

2,08 personnes en 2019 

-6,3 % individu par ménage 
entre 2008 et 2019

2032

Objectif : Faire de la 
mixité sociale en 

Stabilisant la taille des 
ménages

1,94 taille 
moyenne des 

ménages en 2032 
prévue

+24% de ménage d’une personne 
dont + 22% de famille 

monoparentale entre 2013 et 2019

Profil des ménages en 2008 et 2018

Ménages d'une
personne

 Un couple sans
enfant

Un couple avec
enfant(s)

Une famille
monoparentale

3,08 2,85 2,63 2,47 2,18 2,05 2,03 1,92

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019

Evolution de la taille des ménages depuis 1968 -5,4%

46%
39%

POUR LA démographie ? 



• Anticiper le vieillissement de la population et Adapter l’offre des logements aux évolutions 
sociétales pour répondre aux besoins de tous

Un 

vieillissement 

de la population

32% de + 60 ans en 2019

AUGMENTATION +14% de + 
45 ans depuis 2008

33,7

38,1

28,1 32,8

35,6

31,6 Moins de 30 ans

30 - 60 ans

Plus de 60 ans

Part de la population par grandes tranches d’âge en 2008 et 2019

POUR LA démographie ? 



Une croissance 

urbaine 

engendrant une 

artificialisation des 

sols

Des actions sur le 

cœur de ville pour 

réhabiliter les 

logements anciens

30 % des logements 

construits entre 1971 et 
1990

• Développer un urbanisme vertueux et moins 
consommateur d’espace 

• Rénover et diversifier le parc de logements 
• Prendre en compte le vieillissement du parc

85% du parc de 

logements est 

considéré comme en 
« mauvais état » Dans le 
centre (Bourg et Cité)

Pour le logement ? 
139 ha d’artificialisé à 

vocation urbaine soit 9 ha 
par an entre 2003 et 2018

61 % d’appartements et 
50% de 4 pièces en plus



Pour l’économie ? 

Un bassin d’emploi 

vaste et dynamique 102 communes
54 770 emplois dont 

52% à Narbonne

• Renforcer et diversifier l’activité 
économique pour attirer de nouvelles 

entreprises 

Des zones d’activités 

monofonctionnelles 

et sectorisées 

situées aux portes de 

la ville

460 ha de zone

• Repenser les zones commerciales pour les 
adapter aux nouveaux modes de 

consommation 



Des activités tertiaires 

prédominantes

1,7 6,4 8,5

53,1

30,3

1,4
6,6 7,7

51,3

33

1,6 6,6 7,6

50,6
33,6

Agriculture Industrie Construction Commerce,
transports, services

divers

Administration
publique,

enseignement, santé,
action sociale

Emploi selon le secteur d’activité en 2018

2008 2013 2018

Taux de chômage 21,2 % 
en 2019

51 % d’activité dans le 
commerce, transports et 

services divers et 34% 
d’activité dans la fonction 

publique

2032

Taux d’emploi 
estimé en 2032 : 

56,1 %
Soit +2350 emploi 
soit 235 emp/an

Pour l’économie ? 

• Renforcer et diversifier l’activité 
économique pour attirer de nouvelles 

entreprises 



Une commune 

au cœur des 

échanges 

régionaux 

parcourant l’arc 

méditerranéen  

Des déplacements, 

encore aujourd’hui, 

majoritairement réalisés 

en voiture.

Gare active – 124 000 
voyageurs en 2019

A9 – Arc méditerranéen 
et A61 – Toulouse 

Narbonne

19% des travailleurs se 

déplacent à pied, en 
vélo, en transport 

en commun contre 
75% en voiture

• Repenser la mobilité pour limiter l’usage de la 
voiture 

• Développer de nouveaux modes de 
déplacements (vélo, piéton, transports en 

commun…)
• Réaffirmer la position stratégique de 

Narbonne au sein du département

Des itinéraires à 
sécuriser et développer

Pour la mobilité et les déplacements ?



Un couloir
agricole
fortement

marqué par la
viticulture

Soumis à une 

pression 
foncière et  à

des contraintes 
physiques 

importantes 
(eau, sel, 

chaleur,…).

28 % du territoire 
communal en surface 

agricole utile (SAU)

12% du territoire est 

occupée par de la 
vigne (2105ha)

419 ha 
d’artificialisation entre 

2003 et 2018 soit 28 ha 
par an

• Développer et adapter l’agriculture 
• Créer du lien entre activité touristique et agricole

Pour l’agriculture ?
Couloir agricole



Des risques naturels 

important

• Préserver les ressources naturelles et adapter 
les constructions pour protéger les biens et les 

personnes

Inondation de l’aude et rec
de Veyret et Submersion 

marine à Narbonne plage 
qui contraignent 

l’urbanisation

Technologique : Malvesi, 
périmètre d’exposition 
aux risques 1200m autour

Accentués par le 

changement 

climatique

Réduction du trait de côte

Feu de foret : 7% du 
territoire en forêt 

(1139ha) et 25% de 
garrigues (4380 ha)

Montée des eaux

sécheresse

Pour les risques ?  



Une attractivité touristique
qui repose sur deux piliers :

le littoral (Narbonne Plage)
et le patrimoine urbain et
paysager.

• Mettre en valeur les richesses du 
territoire 

• Maintenir l’attractivité 
touristique en toutes saisons

Pour les paysages et le tourisme ?



Une variété de paysages
urbains (cathédrale St Just, canal de la

Robine) et naturel (étang de Bages,

massif de Fontfroide, vigne…) vecteur
de richesses économiques et

biologiques.

• Anticiper les changements climatiques
• Préserver et améliorer la qualité 

environnementale
• Valoriser les sites patrimoniaux urbains et 

paysagers reconnus 
• Gérer la fréquentation des sites

63% du territoire
en Espaces
Naturels Sensibles

Pour le tourisme ?



Quels étaient mes enjeux ? 
Une croissance polarisée en continuité du tissu

existant dans certains secteurs (principalement à

l'ouest et Narbonne Plage) et le long des axes

structurants

Des locaux commerciaux et des logements de petites

tailles qui ne sont plus en adéquation avec les besoins

des habitants engendrant une vacance dans le centre

urbain et le départ vers la périphérie

Des sites patrimoniaux urbains et naturels reconnus à

préserver et à valoriser

Des zones d'activités aux entrées de ville

monofonctionnelles et sectorisées en recherche d'une

nouvelle urbanité

Des entrées de ville peu qualitatives et pouvant être le

support d'une restructuration

Un changement climatique augmentant la

vulnérabilité des biens et des personnes et limitant

l'accès aux ressources naturelles

Un nœud d'infrastructures de transports reliant le sud

de la France :

- des autoroutes fonctionnelles (A9, A61)

- une voie ferrée active reliant l'arc méditerranéen à

l'est du territoire

Une interface terre-mer favorisant un attrait touristique

et économique pour la commune, mais engendrant

une saisonnalité et une congestion de certains axes.

Un couloir agricole soumis à forte pression foncière et

facteur de ressource alimentaire et paysagère telle

que la vigne

Des ports aux vocations variées sous utilisées

Quels sont les enjeux  globaux?



Et aujourd’hui, 
où en sommes 
nous? 



C’est un document 

COURT ET 

CONCIS

Il détermine les 

OBJECTIFS pour 

Narbonne

Il encadre 

L’EVOLUTION 

URBAINE

Il valorise les 

ATOUTS et réduits 

les MENACES

Il définit le PROJET URBAIN DE LA COMMUNE pour les dix 
prochaines années

Mais à quoi ça sert 
LE projet 

d’aménagement et 
de développement 

durable



INNOVERS’ADAPTER RAYONNER

Donner les GRANDES ORIENTATIONS ET ACTIONS DU 

PROJET dans LE PADD

Quels en sont les défis



S’ADAPTER
Le changement climatique remet en question

nos modèles urbains. Dans ce contexte,

Narbonne va devoir intégrer les évolutions

économiques et sociétales (le lien au

numérique, le desserrement des ménages, le

vieillissement des habitants…)

INNOVER
Narbonne va devoir définir les nouvelles

manières d’habiter, de se déplacer et de

travailler répondant aux aspérités de la

population : un cadre de vie préservé, un

meilleur équilibre habitat-emploi, une mobilité

durable, la sécurité, une approche en

réseaux, le numérique.

RAYONNER
Par l’adaptation du modèle urbain, Narbonne

va continuer de se démarquer vis-à-vis des

communes environnantes de l’arc

méditerranéen pour attirer de nouveaux

acteurs (habitants, consommateurs, porteurs

de projets et touristes) et renforcer son

attractivité.

Quels en sont les défis



Le changement climatique remet en 

question nos modèles urbains. Dans ce 

contexte, Narbonne va devoir intégrer les 

évolutions économiques et sociétales (le 

lien au numérique, le desserrement des 

ménages, le vieillissement des 

habitants…)

S’adapter aux changements climatiques en

limitant la vulnérabilité des biens et des

personnes

Prendre en compte la situation littorale et ses

spécificités

Anticiper les évolutions de la société tout en

renforçant le statut de la ville du « bien

vivre »

1

2

3

UNE VILLE MÉDITERRANÉENNE 
qui s’adapte au changement climatique 

et aux évolutions sociétales



UNE VILLE MÉDITERRANÉENNE 



Narbonne va devoir définir les nouvelles 

manières d’habiter, de se déplacer et de 

travailler répondant aux aspérités de la 

population : un cadre de vie préservé, un 

meilleur équilibre habitat-emploi, une 

mobilité durable, la sécurité, une 

approche en réseaux, le numérique.

UNE VILLE INNOVANTE
METTRE L’INNOVATION AU CŒUR DU PROJET 

DE TERRITOIRE

Développer une politique de sobriété

foncière et une ville de proximité

Repenser la ville méditerranéenne de demain

Favoriser le partage de l’espace à

destination de tous les modes de transports

1
2
3



UNE VILLE INNOVANTE



Par l’adaptation du modèle urbain, 

Narbonne va continuer de se démarquer 

vis-à-vis des communes environnantes 

de l’arc méditerranéen pour attirer de 

nouveaux acteurs (habitants, 

consommateurs, porteurs de projets et 

touristes) et renforcer son attractivité. 

UNE VILLE RAYONNANTE 
Moteur d’un développement économique 

dynamique

Rayonner sur tout le narbonnais et au-delà

par des équipements et projets structurants

Dynamiser les zones d’activités : création de

nouvelles filières…

Renouveler l’activité agricole : circuits courts,

produits nouveaux…

Valoriser la richesse patrimoniale et

paysagère dans le tourisme

1
2

3

4



UNE VILLE RAYONNANTE
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